
t qu'il fot aufli Ratué par la dite autorité qu'il y fera érigé et il y eà
par-tes préfentes érigé deux cours de-jurif4idion originelle dans cette Province,
qui feront appellées les cours du Banc du Roi l'une pour le difari& de Qué-
bec qui fera tenue dans-la cité de -Qébec-et l*autre pour le diftride on.
tréal qui fera tenue dans la cité de Montréal pour connoitre de toutes caufes
tant civiles que cTiminelles et dans lesqueHes le Roi eft partie excepté celles
pûrement de JurifdiaioncVamirauté'eettelles qui font portées pour fommes.
au deffous de vingt Livres Sterling. La premiere confiftera du Jugé en Chef
de Sa Majellé pour la province du Bas Çanaea et deux Juges puifnés, l'au-
tre confiftera du Juge en chef de Sa Majeflé dola cour du Banc dn Roi à
Montréal et deux juges puifnés, aucuns d'eux defquels ,dans leurs diftrias
Tefpe&ifs confitueront une cour pour tous effets Judiciairés quelconques.

Et pour la plus prompte adriniftration de la jnflice qu'il foit deplus fia
tuée par ladite-autorité qu'il fera tenu danschacun dé cesuex Difrias au.
cités-de Québec et de Montréal quatre feffions de la ditecoir du Banc du Roi
dans chaque ânnée qui feront appellées'Térmes de St. HiireJde Pâqués de
la Trinité et de St.- Michel. Le Terme de.St. Hilaire commencera le pre-.
imier Lundi dans le mois de Janvier; Le Terme de--Pques cormencera.le
fecond Lundi dans le mois de Mars; Le Terme de la Trinité, commencera
le premier Lundi dans le mois de Juillet; Et le Terme de St. Michel, Le
-fecond Lundi dans le mois de Septembre chaque a née.Que dans le cas o
l'un ou Pautre des joursci.deffus appointés pour le commencement.des diis
différe'nts Termes atriverait être un jour de Fête alors le Térme ou Termes
commencera le jour fuivant qui ne fera pas un jour de Fête et les dits Terins
continueront refpe&*ivemen pendant douze jours, les jours de fetes et non jn.
ridiques n'y étant'pas inclu . Et il eit déclaré et fatué que les prémier Tepti.
eme et dernier jours juridiques dans chaque terme dans .chacuù des dits difrias
feront les jours de retoursépour tous writs émanés des dites cours du Banc du
Roi refpedivement Pourvû toujours et il eft par ces préfentes flatué que rien
contenû dans ce préfent Aaè s'étendra ou fera confruit-à ssétendre à empê-
cher le Gouverneur *le Lieutenant Gouverneur oula perfonne quiaura 'admi-
mitration du Gouvernement de cette Province pour le tems d'alors d'émaner
a aucun tems ou tems autre que pendant les féances des dits Termes des com
mißions d'Oyer et Terminer et délivrance générale des prifons pour tel
diftria ou comté dans cette Province comme 'il fera jugé expedient et nécef..
faire.

Pourvû auli et il eft par ces préfentes de plus flatué que dans chaque cas
qu'aucune copumifion d'Oyer et Terminer et délivrance Générale des Pi-
fons, émanera dans laquelle le Juge en chef de fa Majelé pour la Province
où le Juge en-Chef de fa Majeté de la Co0r de Banc du Roi à Montréal oa
dans laquelle deux des juges puifnés de la dite cour du Banc du Roi ne feront
inclus ni afliftéront aux cours jui feront tenues fous et en vertu de telle com

miflion,


